
   

 

 D a t e s  à  r e t e n i r  

Du 19 juin au  
31 décembre  Exposition «  Imagésens » de Dominique 

Guédon - Musée Robert Tatin 

28 juin & 13 juillet  Enquête publique -  
Projet de vente de deux chemins 

02 juillet  Inscriptions aux activités sportives 
Cossage 

03 juillet  Portes Ouvertes - Halte garderie itinérante 

06 juillet  Cinéma Shrek  

23, 24 et 25 juillet  Grandes Fêtes Médiévales  - Tussenhausen 
Comité de Jumelage 

28 août   Bourse aux vêtements 
Familles Rurales  

04 septembre  Inscriptions pour toutes les activités de 
Familles Rurales  

8 août   Cérémonie de la libération de Cossé 
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CLUB DE L‘AMITIE 

Vendredi 02 juillet : Journée 
proposée par la société récréa 
club « R S distribution » salle du club 
rue Amboise Paré, 9h30 accueil des 
adhérents et invités, 10h présentation 
de la nouvelle collection « sans 
obligation d’achat », 12h30mn 
l’animateur vous invite à passer à 
table pour un repas convivial, 15h 
grand loto entièrement gratuit avec 
des gagnants. 

 

Jeudi 08 juillet : Journée pique-nique 
du Club de l’Amitié au champ de 
courses à Méral « chacun apporte son 
pique-nique » tables et chaises à 
disposition ouvert à tous. Le matin 
départ à 09h45mn au club pour se 
rendre à Méral pour faire une marche, 
et 12h sur le terrain pour les 
personnes qui le souhaitent, après 
midi détente, apporter vos jeux 
pétanque ou autre participation 
1€.Renseignements auprès des 
responsables pour le transport. 
 
Mercredi 01 septembre : Concours 
de pétanque interne au club à 13h30 
au stade municipal rue de l’Oriette, 
pour terminer cette journée, un buffet 
est proposé salle St Exupéry à 19h. 
Participation de 10 € par personne, 
conjointe, conjoint et amis sont 
cordialement invités. 
Inscription accompagné du règlement 
avant le 15 aout près de Jules 
Dubourg ou Georgette Sabin 
 
Vendredi 10 septembre : Assemblée 
de l’Amicale cantonale suivi du repas 
salle du F C C à 11h30 le détail de 
cette journée sera communiqué 
ultérieurement. 
 

FAMILLES RURALES 

�  Bourse aux Vêtements  

Automne - Hiver 

Vendredi 27 août 2010& Samedi 28 

août 2010 
de 0 à 14 ans et matériel de 

puériculture Salle Saint Exupéry 
 

Dépôt : vendredi 27 août 2010  
de 15h00 à 19h00 
Vente : samedi 28 août 2010  
de 09h00 à 12h30 (en continu) 
Reprise des invendus :  
samedi 28 août 2010  
de 16h00 à 16h30 
 

INFORMATIONS : 
1. Participation de 0.20€ par article 
déposé et de 1€ pour les articles 
valant 25€ et plus. 
2. Dépôt : 15 articles maxi par famille 
dont 5 articles de layette maxi (0 à 1 
an) ; le matériel de puériculture est en 
plus. 
3. Mettre sur chaque vêtement une 
étiquette cousue (les ensembles 
jogging, pyjamas devront être 
solidement attachés). 
4. Vêtements en parfait ETAT, 

SANS AUCUNE TACHE, 

REPASSES, à la MODE et de 

SAISON. 
5. Mettre une étiquette autocollante 
sur le matériel de puériculture en 
indiquant le prix de vente. 
 
Modèle d’étiquette en papier cousue 

avec quelques points (8 x 6 cm) : 
Merci de ne rien inscrire en haut à 
gauche de l’étiquette 

Il est souhaitable de se munir d’un 
sac pour les achats. 
L’Association Familles Rurales 
décline toute responsabilité en cas de 
vol ou de dégradation.  
Aucun article ne sera repris ou 
remboursé. 
Pour tous renseignements :  
02 43 98 27 77 ou 02 43 98 83 13 

 

Important    
 

 

 

PROJET DE CONTOURNEMENT: 

 

Suite à l’appel d’offres lancé par le 

Conseil général de la Mayenne, maitre 

d’ouvrage de l’opération, un bureau 

d’études spécialisé a été désigné  pour 

effectuer toutes les opérations 

nécessaires aux études  préliminaires  

concernant le contournement de 

l’agglomération de Cossé le Vivien. 

 

A cette fin, le  Préfet de la Mayenne a 

pris un arrêté  en date du 28 mai 2010 

autorisant « les personnels des 

services du Conseil général et les 

intervenants mandatés … à pénétrer 

dans les propriétés privées (à 

l’exclusion de l’intérieur des maisons 

d’habitation.) 

 

Dans ce cadre, ils pourront effectuer 

des marquages au sol et placer des 

repères topographiques, procéder à 

des sondages de terrains …etc.  

Chacun des intervenants devra être 

muni d’une copie de cet arrêté qu’il 

présentera sur demande avant de 

pénétrer dans les propriétés. 

 

Le texte complet de cet acte 

administratif est affiché en mairie. 

Pantalon fille 
couleur prune 

          4 €             10 ans 
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� Danse classique et Modern’Jazz 

Reprise des cours le :  
Samedi 18 septembre 2010 
Danse classique (technique de base – 
élémentaire) : 
de 09h45 à 10h45 
Danse classique avancé : 
de 10h45 à 11h45 
Jazz à partir de 8 ans :  
de 11h45 à 12h45 
Initiation à la danse classique à 

partir de 5 ans de 13h00 à 14h00 
Tarifs :  
Enfants de Cossé-le-Vivien : 112 € + 
Carte d’adhérent Familles Rurales 
(23€50) 
Enfants hors commune : 135 € + 
Carte d’adhérent Familles Rurales 
 
Inscriptions : 
Samedi 4 septembre 2010 de 10h00 

à 16h00 
Maison de l’Enfance rue de l’Oriette 
COSSE LE VIVIEN 
Renseignements : 
M.A. Rocher au 06 45 70 09 87 ou 02 
43 01 27 49 
M. Colas Lessirard au 02 43 98 94 74 
 
� Gym enfants, adulte et gym 

douce 

Reprise des cours : 
Gym enfant 
Mercredi 08 sept 2010 de 16h00 à 
16h45 de 17h00 à 17h45 et de 18h00 
à 18h45 
Gym Adulte 
Jeudi 09 sept 2010 de 19h00 à 20h00 
et de 20h00 à 21h00 
Gym Douce 
Mardi 07 sept 2010 de 9h30 à 10h30 
 

Inscriptions :  
Samedi 4 Septembre 2010 
à la Maison de l’Enfance, à Cossé le 
Vivien de 10h00 à 16h00 
Penser à apporter son certificat 

médical 
Tarifs : 
Gym enfants : 43 € / Gym 
adulte et Gym douce 47 € 
+ Carte d’adhérent Familles 
Rurales : 23,50€ 
Renseignements : 
Y. Belier au 02 43 98 27 72 – 
G. Chrétien au 02 43 98 84 41 
M. Ange Rocher au 02 43 01 27 49 
 

� Gym mémoire 

Activité ouverte à tous ceux et celles 
qui souhaitent  
travailler et améliorerl’efficacité et 

l’agilité de leur mémoire !! 
Premières séances : 
mardis 12 et 19 Octobre 2010 
2 cours au choix :  
à 14H15 ou à 16H15 

Lieu : Salle Saint Exupéry  
TARIF : 
43€ pour l’année (18 séances) + carte 
d’adhérent : 23€50 

Inscriptions : 

Samedi 04 Septembre 2010 

Maison de l’Enfance, à Cossé le 

Vivien de 10h00 à 16h00 
 

Renseignements près de :  
Chantal Laujon : 02 43 98 28 49 
Jeannette Favrot : 02 43 98 29 15 
Marie-Odile Leroux : 02 43 98 81 48 
 

� Marche santé 

Activité ouverte à tous : hommes et 
femmes 
Reprise le jeudi 09 sept 2010  de 

09h00 à 10h00  
Rendez-vous sur le parking de la rue 
Saint Jacques (école de musique) 
pour découvrir cette activité dans le 
parc municipal. 
Cette activité est animée par 
Marie-Hélène MEINVIELLE. 

Portes ouvertes les Jeudis de 

septembre 
Inscriptions : 
Samedi 04 Septembre 

2010   

Maison de l’Enfance,  à 

Cossé le Vivien de 10h00 

à 16h00 

Penser à apporter son 
certificat médical ⋅⋅⋅⋅ 

Tarif :47 € pour l’année + Carte 
d’adhérent Familles Rurales : 23,50 € 

Renseignements :  
Marie-Ange Rocher : 
06 45 70 09 87 ou 02 43 01 27 49 
 

Vie Associative 

 
Services Municipaux 

Secrétariat de la Mairie 
���� 02 43 98 80 24 
Ouverture au public du lundi au 
vendredi de 10H à 12H15 et de 14H 
à 17H et le samedi de 9H30 à 12H 
FERMÉ le jeudi après-midi.  
Les permanences du samedi ne sont pas 
assurées  

Services municipaux 
���� 06 14 42 50 51 
Urgences fin de 
semaine et  jours fériés 
 

Bibliothèque 
���� 02.43.37.32.76. 
Lundi (16H30—17H30), Mercredi 
(10H—12H et 17H-18H), Vendredi 
(14H-18H) et Samedi (14H—15H). 
Possibilité de retour des livres 
24H/24 et 7jrs/7 grâce à la «boîte 
express».  
Fermée du 30 juillet au 14 août. 
 

Déchetterie 
���� 02.43.64.31.69.  
Ouverte le lundi, le mercredi le jeudi 
et le vendredi de 13H30 à 17H30 et 
le samedi de 9H à 12H et de 13H30 

à 17H30.  
 

Musée 
Ouverture tous les jours 
de 10h00 à 19h00 
Tél 02 43 98 80 89. 
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� Bal Folk 

Les cours reprendront le 22 octobre 
prochain à 20h30 à la salle St 
Exupéry. Deux cours gratuits pour 
venir découvrir. Prix des 12 cours : 
25€ par personne plus la carte de 
Familles Rurales (par famille). 
Contact : 02.43.90.74.40. 
 

UC SUD 53 

� L’équipe des cyclos  

Bonjour, 
La pratique cycliste préserve notre 
sante. Poursuivons notre effort!!! 
Voici le programme 
- 4 juillet 110km : Cossé – Loiron - 
Port Brillet - Le Bourneuf – Ernée – 
Montenay - Chailland--St Germain le 
Guillaume – Andouillé - St Germain 
le Fouilloux – Changé - St Berthevin 
– Ahuillé – Courbeveille – Cossé le 
Vivien. 
 
- 11 juillet 110km : Cossé – 
Courbeveille – Ahuillé - St Berthevin 
– Changé - St Germain le Fouilloux – 
Andouillé - St Germain le Guillaume 
– Chailland – Montenay – Ernée - Le 
Bourneuf la forêt - Port Brillet – 
Loiron – Cossé le Vivien 
 
- 18 juillet 86 km : Cossé – Méral - 
St Poix – Cuillé - La Guerche – 
Visseiche – Bais – Vergeal – Etrelles 
– Argentré - Le Pertre – Loiron – 
Cossé le Vivien. 
 
- 25 juillet 86 km : Cossé – Loiron - 
Le Pertre – Argentré – Etrelles – 
Vergeal – Bais – Visseiche - La 
Guerche – Cuillé - St Poix – Méral – 
Cossé le Vivien. 
Le départ est fixé à 8h30 devant la 
salle St Exupery chaque dimanche 
Bonne route 
 

� Ecole de cycliste 

Classement des différentes catégories 
de la rencontre inter école du samedi 
12 juin 2010 à Cossé-le-Vivien. 
 
Pré-licencié :  
1er Bobard Benoît VC Château-
Gontier 
 
Poussin :  
1er Bobard Damien UC Sud 53 
2ème Besnier Erwan EC Mayenne 
3ème Gautier Baptiste BC Mayennnais 
1ère féminine Besnier Maureen EC 
Mayenne 
1er cosséen Live Romain UC Sud 53 
 
Pupille :  
1er Sans Lilian EC Craon-Renazé 
2ème Poulain Valentin CC Ernée 
3ème Lemonnier Frédéric CC Landivy 
1ère féminine Pillon Cléa BC 
Mayennais 
1er Cosséen : Bretonnier Théo UC 
Sud 53 
 
Benjamin :  
1er Lemonnier Guillaume CC 
Landivy 
2ème Davy Clément BC Mayennais 
3ème  Bonsergent Maxime VC 
Château-Gontier 
1ère féminine Béchu Aline EC Craon 
1er Cosséen Maugan Nicolas UC Sud 
53 
 
Minime :  
1er Foucoin Jonathan CC Ernée 
2ème Heurtebize Pierre BC Mayennais 
3ème Gégu Tanguy UC Sud 53 
1ère féminine Sauvé Laurane VC 
Chateua-Gontier 
1er Cosséen Klus Maxime UC Sud 53 
 
Equipe :  
1ère BC Mayennais avec 7 points 
2ème UC Sud 53 avec 8 points 
3ème CC Ernée avec 10 points 
 

COSSAGE 

VACANCES D’ÉTÉ 
En collaboration avec l’US Méral 
Cossé et l’avant-garde, les éducateurs 
sportifs du Cossage vous proposent : 
 
 

ANIMATIONS SPORTIVES 

JEUNES DE 8 A 13 ANS 

Du lundi 5 au Vendredi 23 juillet 
 

Dans le cadre des vacances de juillet, 
l’US Méral-Cossé, l’Avant-Garde, 
s’associent pour organiser des 
animations sportives qui auront lieu 
du lundi 5 au vendredi 23 juillet. 
Ces activités seront encadrées par 
Etienne RESTIF, et par Maxime 
CLAVREUL. Elles se dérouleront 
l’après-midi de 13h30 à 17h30. Elles 
s’adressent à des jeunes âgés de 8 à 
13 ans. 
Le prix par activité et par personne 
est fixé à 3€ et 6€ pour les sorties. 
Il devra être réglé au moment de 
l’inscription. 
Seuls les chèques bancaires (à l’ordre 
de l’US Méral-Cossé) et les espèces 
seront acceptés pour le paiement. 
Tous les rendez-vous de début et de 
fin d’activités sont fixés au hall de la 
salle omnisports.  
A l’issu de chaque journée, un goûter 
sera offert aux participants. 
 
Le programme des 3 semaines 
d’activités : 
Semaine 1 du Lundi 5 au Vendredi 

9 Juillet :  
* Lundi 13h30 à 17h30 : Handball et 
Badminton (prévoir raquette) 3€. 
* Mardi 13h30 à 17h30 : Basket-ball 
et Ping Pong 3 €. 
* Mercredi de 13h30 à 17h30 : Sortie 
Jorky Ball à Récréafoot à St 
Berthevin (besoin de parents 
disponibles pour le transport) 6 €. 
* Jeudi 13h30 à 17h30 : Pétanque et 
Mini-tennis (prévoir raquette) 3€. 
* Vendredi 13h30 à 17h30 : 
Découverte Sports Américains 3 €. 
 
Semaine 2 du Lundi 12 au 

Vendredi 16 Juillet :  
* Lundi 13h30 à 17h30 : Chasse au 
trésor et Initiation à l’Ultimate 3€. 
* Mardi 13h30 à 17h30 : Sortie vélo 
sur la voie verte (prévoir vélo et 
casque en bon état) 3€. 
* Jeudi 13h30 à 17h30 : Futsal et 
Initiation au Kin Ball 3€. 
* Vendredi 13h30 à 17h30 : Initiation 
Hip Hop  6€. 
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Semaine 3 du Lundi 19 au 

Vendredi 23 Juillet :  
* Lundi 13h30 à 17h30 : Jeux 
européens (möllky, jeux slovènes…) 
3€. 
* Mardi 13h30 à 17h30 : Swingolf à 
Quelaines (besoin de parents 
disponibles pour le transport) 6€. 
* Mercredi 13h30 à 17h30 : Run and 
Bike et Initiation Lutte 3€. 
* Jeudi 13h30 à 17h30 : Athlétisme et 
jeux de plein air 3€. 
* Vendredi 10h00 à 17h30 : Tournoi 
de Beach Soccer au Stade de Craon 
(prévoir pique nique, besoin de 
parents disponibles pour le transport) 
6€. 
La date limite des inscriptions est 

fixée au vendredi 02 juillet. 
Le bulletin d’inscription est 
disponible sur le site de la commune : 
www.cosse-le-vivien.fr, au secrétariat 
de la mairie ou auprès des éducateurs 
sportifs. 
 

AVANT-GARDE COSSEENNE 

� Section tennis de table 

Afin de préparer la saison 2010-2011 
et si vous souhaitez nous rejoindre en 
compétition, si vous voulez 
simplement vous amusez en loisir,  
prenez contact dès maintenant afin de 
prévoir des horaires d’entraînement 
en conséquence. 
Pour tout renseignement contacter : 
Gilles Humeau au 02 43 98 93 36 le 
soir après 19h. 

La saison se termine et nous avons 
les résultats des divers championnats 
jeunes 
En moins de 18, l’équipe 1 termine 
2ème en 1ère division 
L’équipe 2 termine 1ère en 2ème 
division 
L’équipe 3 termine 3ème en 3ème 
division. 
En moins de 13 l’équipe 1 termine 
7ème en 1ère division. 
L’équipe 2 termine 1ère en 3ème 
division A. 
L’équipe 3 termine 5ème en 3ème 
division D. 
Les championnats adultes du 
vendredi soir ne sont pas encore 
terminés, nous communiqueront les 
résultats dans le prochain numéro 
 
En individuel, nous noterons les 
participations au niveau régional de : 
Hugo et Lucas. 
La plus belle progression du club est 
à mettre à l’actif de Clément Anet qui 
progresse de + de 300 points cette 
saison félicitation 
Félicitation à tous pour votre 
comportement pendant les matchs et 
votre motivation pour les 
compétitions 
Rodolphe et Aurélien sont toujours 
en course pour les titres régionaux 
par classements 
Encore quelques compétitions 
individuelles à venir avec des 
chances de bien figurer pour nos 
jeunes début mai. 
 

Le tennis de table est un sport mais 
un loisir avant tout et nous souhaitons 
l’ouvrir à tous ceux qui le souhaitent 
de 7 à … ans. 

Vie Associative 

 
Services  santé 

CPAM 
tous les lundis de 9H15 à 12H.  
Permanence fermée du lundi 5 juil-

let eu vendredi 3 septembre 

ASMAD (Service Soins Infirmiers à 
Domicile des Personnes Âgées) :  
� 02.43.98.94.33. 
 
Centre médico psychologique de 
Château-Gontier 
� 02.43.70.73.10.  
Permanence les vendredis à la 
Maison de Retraite. Accueil libre, 
anonyme et gratuit. RDV possible 
avec le Dr DJEBBARD, praticien 
hospitalier au 02.43.70.73.10 
 

Services  sociaux 

Mission locale : Réservée aux 
jeunes de moins de 26 ans et sortis 

du système scolaire.  
Accueil uniquement sur rendez-
vous tous les mercredis de 14H à 
17H 30 (bureau des permanences, à 
côté de la mairie).  
 02.43.56.00.12.  
 

Assistant social 
� 02.43.98.88.15. 
le mardi matin de 9H à 12H 
 

Conciliateur  
Pas de permanence en juillet 
Mercredi 18 août : 10h00 - 12h00 
 

Allocations Familiales 
 2è et 4è vendredi de 8H45 à 11H30 
(centre médico-social à Craon). 

 19  interventions en
 avril 2010 

Répartition par interventions:   

Accident de sport : 1 

Malaise ou blessé à domicile: 8 

Blessé lieu public : 3 

Accident voie publique:   4 

Feu de cheminée :   2 

Feu de compteur : 1 
  

Répartition par communes: 

Cossé le Vivien 6 

Quelaines 4 

Méral 2 

Courbeveille 1 

Beaulieu sur Oudon 1  

Montjean 2 

Cosmes 1 

Cuillé 1 
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� Reprise des entraînements 

saison 2010 - 2011 

Athlétisme 
A partir du mercredi 8 septembre 

2010 : 14h-15h30 pour tous les 
jeunes licenciés et non licenciés 
(Ecole d’Athlé, Poussins(es), 
Benjamins(es)). 
 
Badminton 
Tous les lundis à partir du lundi 23 
Août 2010 : Jeunes (6 – 16 ans) : 
18h45-20h   et Adultes : à partir de 
20h. 
Tous les jeudis à partir du jeudi 26 
Août 2010 : Jeunes (11 – 16 ans) : 
19h - 20h15 et Adultes : à partir de 
20h15. 
 
Tennis de Table 
Mercredis 1er et 8 septembre : 
Portes Ouvertes pour les jeunes âgés 
de 6 à 10 ans de 10h30 à 12h à la 
salle omnisports. 
Mercredis 25 Août, 1er et 8 
septembre : Portes Ouvertes pour les 
jeunes âgés de 11 à 13 ans de 16h à 
17h30 à la salle omnisports. 
Mercredis 25 Août, 1er et 8 
septembre : Portes Ouvertes pour les 
jeunes âgés de 14 à 16 ans de 17h30 à 
19h à la salle omnisports. 
 
Basket 

Mini Basket (nés en 2002, 

2003,2004) :  
Lundi 30 Août 2010 (et Lundis 
suivants): 17h30 – 18h45. 
Poussins – Poussines (nés en 2000, 

2001) :  
Lundi 23 Août 2010 : 10h30-16h 
(prévoir pique-nique). 
Mercredi 1er Septembre (et Mercredis 
suivants) : 10h30 – 12h. 
Benjamins – Benjamines (nés en 

1998, 1999) :  
Jeudi 26 Août 2010 : 10h30 - 16h 
(prévoir pique-nique). 
Mardi 31 Août 2010 (et Mardis 
suivants) : 17h30 – 19h  
Minimes Filles (nées en 1996, 

1997) :  
Vendredi 27 Août 2010 : 10h30 - 16h 
(prévoir pique-nique). 
Jeudi 2 Septembre 2010 (et Jeudis 

suivants) : 17h30 – 19h 
Cadettes - Cadets (nées en 1993, 

1994, 1995) :  
Mardi 24 Août 2010 : 10h30-16h 
(prévoir pique-nique). 
Vendredi 27 Août 2010: 17h30-19h. 

Seniors Gars et Filles (nées en 1992 

et avant) :  
Mardi 24 Août 2010 : 19h-20h30. 
Vendredi 27 Août 2010 : 19h30-21h. 
 
Sport Loisir 
Tous les Mardis à partir du Mardi 31 
Août 2010 de 20h30 à 22h à la salle 
omnisports 
 

� Section Athlétisme 

Finale Régionale Pointes d’Or – La 

Roche sur Yon le 30 mai 
Benjamin : 
Médard Thomas : 2ème avec 106 
points 
Poids : 11m80 ; 100m : 12’’24 ; 
Longueur : 4m94 
 

Championnat Régional 5-6 juin – 

La Roche sur Yon 
 

Junior Fille : Chauvin Anne-Sophie : 
3ème Triple saut : 10m02 
Cadet : Meinvielle Pierre-Louis : 
3ème Longueur 6m09 
Junior : Pinçon Charly : 2ème triple 
saut : 12m57 ; 2ème longueur : 5m93 ; 
2ème javelot : 42m28 ; 3ème 110 m 
haies : 16””10 
Espoir : Buffet Romain : 2ème 400m 
haies : 58’’72 
Senior : Jagline Mathieu : 3ème Triple 
saut : 12m11 
 
 

COSSE PETANQUE 

 
Suite à l’Assemblée générale 
extraordinaire, il a été effectué 
l’élection d’un nouveau bureau : 
 
Président : M. Riot Marcel 
Trésorier : M. Bouvier Michel 
Secrétaire : M. Bouvier Alain 
Membre d’honneur : M. Doisneau 
Alain 
Membres : Dersoir Dominique, 
Gablin Jean-Pierre, Hérault Josiane, 
M. Hérault Pierre, M. Rubin Jean-
Yves, M. Moreau Claude, M. 
Vigneau Richard 
 
 
 
 
 

Naissances 
Décès 

Loïs Desplanques : 09 mai 

« La Civatière » 

Louna Dorizon : 24 mai 

12 rue des Coquelicots 

Lounis Coué : 27 mai 

47 rue de l’Huilerie 

 
Mariages 

Hélène Bidon et Anthony Doreau 

le 22 mai 2010 

Sophie Dutertre et Éric Liopé 

le 05 juin 2010  

 
 

Marcel FRÉARD 

10 rue des Alouettes 

17 mai 2010 

 
Daniel SAUDRAIS 

10 rue des Cerisiers 

19 mai 2010 

 
Francine HESTEAU née RAPILLY  

3 rue de l’Huilerie 

30 avril 2010 
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COMITE DE JUMELAGE  

Lors du séjour de nos amis de 
Tussenhausen nous avons été invités 
à participer aux grandes fêtes 
médiévales qui auront lieu les 23, 24 
25 juillet. Si des personnes sont 
intéressées, s’adresser rapidement à 
Jean Marie Babault : babault@free.fr 
ou tél 02 43 98 69 38  
 

SPORTS SANS FRONTIERE 
Collège St Joseph 

Des Tchèques, des Turcs et des 
Slovènes au collège Saint-Joseph 
pendant une semaine pour clore le 
partenariat européen de deux années. 
Du 22 au 29 mai, le collège Saint 
Joseph a vécu à l’heure européenne. 
20 élèves et 7 professeurs venus de 
collèges tchèque, turc et slovène ont 
été reçus dans des familles d’élèves et 
de professeurs et ont partagé la vie du 
collège. 
Cette semaine a clôturé un partenariat 

de deux ans, de septembre 2008 à mai 
2010, au cours duquel les élèves des 
quatre collèges de Velké Hostice en 
République Tchèque, de Reyhanlı en 
Turquie, de Podčetrtek en Slovénie et 
de Cossé le Vivien en France ont 
travaillé sur le thème commun de « 
Sport sans frontières ». Dans chaque 
établissement, une équipe pilote 
composée d’élèves et de professeurs 
a conduit le projet. Elle était 
l’intermédiaire entre les trois autres 
partenaires et les autres élèves du 
collège. Son rôle était d’organiser les 
activités qui se sont déroulées au 
cours des deux années du partenariat 
dans chaque école et de 
communiquer en anglais avec les 
partenaires via le courrier 
électronique. Le but principal de ce 
projet était d’organiser des 
Olympiades simultanées le 12 mai 
2010 dans les quatre collèges avec la 
participation de tous les élèves. Les 
jeux pratiqués étaient tchèques, turcs, 
slovènes et frança! is. Une rencontre 
en novembre 2008 en France, une 
autre en mai 2009 en Turquie, une 
troisième en République Tchèque en 
janvier 2010 ont permis de mieux 
faire connaissance, de découvrir les 
pays des partenaires et de prendre les 
décisions nécessaires pour la 
progression du projet. 
La semaine qui vient de se terminer 
au collège Saint-Joseph a été 
l’occasion de faire découvrir d’autres 
activités sportives aux partenaires : 
activités nautiques à la Rincerie, vélo 
sur le chemin de halage de la 
Mayenne, participation à la journée 
foot des écoles primaires du secteur, 
accrobranche à Forcé. Vendredi 
après-midi, les phases finales des 
Olympiades dans la salle omnisport 
de Cossé ont réuni tous les élèves du 
collège et leurs partenaires dans une 
ambiance digne des grands stades. 
Samedi, une délégation française 
composée d’élèves et de professeurs 
a reconduit, en car, les partenaires à 
l’aéroport à Paris. Avant de se 
séparer dans l’émotion, le groupe a 
suivi un itinéraire dans la capitale 
passant par quelques sites 
emblématiques : Tour Eiffel, 

Champs-Elysées, Notre-Dame… 
Une implication sans faille de 
l’équipe éducative, du personnel, de 
la mairie de Cossé, des familles et des 
élèves a permis la réussite totale de 
cette semaine chaleureuse qui 
témoigne de l’ouverture du collège 
sur le monde extérieur. 
 
Elisabeth Cribier 
Pour l’équipe pilote du projet du 
collège Saint-Joseph de Cossé le 
Vivien 
 
 

 
Services Divers 

Gendarmerie 
Accueil du public :  
Mardi et Jeudi  de 9h à 12h 
 

Correspondant Ouest France  
� 02.43.98.83.13. 
M. BERTHIER  -  7 rue des 
Jonquilles 53230 COSSE LE VIVIEN 
 

Correspondant Courrier de la 
Mayenne et Haut Anjou :  
M. VANNIER – � 02.43.68.99.02. 
 

Paroisse Ste Famille sur Oudon 
� 02 43 02 75 14 
Email: paroissesaintefamille@sfr.fr 
Les permanences sont assurées à la 
maison paroissiale, 7 rue de la poste 
à Cossé le Vivien le mercredi de 
9h30 à 12h. Par ailleurs vous pouvez 
rencontrer le père Didier Thirault le 
mercredi entre 16h et 17h30 sauf en 
juillet et aout.  
Pour les demandes de baptême et de 
mariage s’adresser au presbytère de 
Craon (Tél 02 43 06 10 54). Perma-
nences du lundi au samedi, 10h à 
12h et 16h à 18h sauf mardi toute la 
journée et samedi après midi. 
Pour les demandes de sépultures, 
contacter Colette Marsollier au 02 43 
06 62 96 ou (en cas d’absence) Vic-
tor Lecot au 02 43 98 84 68. 

 

CULTURE 
 

CINÉMA 

Vie Associative 
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ECOLE ELEMENTAIRE JEAN JAURES 

Madame HARDY, directrice de 
l’école élémentaire Jean Jaurès, se  
tiendra à la disposition des familles 
pour présenter l’établissement et pour 
l’inscription de leur(s) enfant(s) au 
cours des vacances d’été : 
- le lundi 5 juillet, 
- le mardi 6 juillet, 
- le lundi 23 août  
- le jeudi 27 août, 
- le mardi 31 août  
- le mercredi 1er septembre. 
Vous pouvez prendre rendez-vous 
par : 
- téléphone : 02 43 98 88 35 (laisser 
votre message et vos coordonnées), 
- mail : ce.0530768x@ac-nantes.fr 
 
Pour les inscriptions, se munir du 
livret de famille, du carnet de santé 
de l’enfant et du certificat de 
radiation de l’école précédente.  
 

HALTE GARDERIE ITINÉRANTE 

Le Bus des P'tits Bouts organise une 
porte ouverte le samedi 3 juillet 2010 
de 9h à 11h30 à la maison de 
l'enfance à Cossé le Vivien. 
 
Parents, enfants, grands-parents, 
assistantes maternelles..., vous êtes 
tous invité à venir découvrir notre 
halte garderie itinérante. 
 
Venez nombreux! 

PAROISSE SAINTE FAMILLE  
SUR OUDON 

L’église Saint Gervais et Saint 
Protais de Cossé le Vivien date de la 
fin du XIXème siècle, c’est la plus 
grande église paroissiale du diocèse. 
 
Depuis le concile Vatican 2 le prêtre 
célèbre face aux fidèles. Aussi, de 

nouveaux autels ont été mis en place 
dans les églises. A Cossé un autel à 
base de plaques d’agglo existait 
depuis les années 70. Dans les années 
2000 cette église a connu des chutes 
de pierre importantes entrainant une 
surface interdite dans le chœur pour 
cause de sécurité. Une table sur 
estrade fut alors mise en place dans la 
nef. 
 

Aujourd’hui l’église, dont l’extérieur 
a été rénové par la commune, a 
retrouvé l’usage du chœur. Pour les 
célébrations il manquait donc un 
véritable autel dans le style de 
l’église et des autels latéraux : celui 
de Saint Joseph a servi de modèle. La 
paroisse La-Sainte-Famille-sur-
Oudon vient de réaliser cet autel fixe 
avec l’entreprise de maçonnerie Yves 
Dufraisse de Cossé le Vivien. 
 
 

Régularisation des chemins 
ruraux - Enquête publique  

Il sera procédé à une enquête 
publique, dans le cadre de la 
régularisation des chemins ruraux des 
Fauvelières aux Cuches et de la 

Touche. M. MARIE Gérard a été 
désigné comme commissaire 
enquêteur. Il recevra le public à la 
Mairie de Cossé le lundi 28 juin de 
10 à 12 H et le mardi 13 juillet de 15 
à 17 H. 
 

A vos binettes 

Dans tous les interstices urbains, 
la nature reprend ses droits, les 
herbes et les plantes prospèrent. Par 
arrêté préfectoral en date du 1- 
février 2008 il est interdit 
d'appliquer tout pesticide 
(désherbant, insecticide, 
fongicide...) à moins de 10 mètres 
de la berge de tout cours d'eau, 
canal, fossé (même à sec) ou point 
d'eau. Aucun épandage ne doit être 
réalisé sur les caniveaux, avaloirs 
et bouches d'égout. 
 
La ville n'intervient plus pour 
traiter chimiquement. Le 
traitement manuel ou à l'aide de 
désherbeuses thermiques est 
beaucoup plus long (chaque année. 
3 campagnes de désherbage à la 
vapeur d'eau sont réalisées par les 
services de la ville). Afin de ne 
pas mobiliser les agents pour un 
arrachage manuel sur l'ensemble 
de la ville, chaque Cosséen peut, 
en quelques minutes, ôter les 
plantes indésirables en limites de 
son habitation. Un geste simple, 
rapide et citoyen pour 
l'environnement. 
 
 
 

 22  interventions en
 maI 2010 

Répartition par interventions:   

Accident de sport : 1 

Malaise ou blessé à domicile: 7 

Malaise  ou blessé lieu public:   3 

Accident voie publique:   6 

Personne ne répondant pas aux appels:   2 

Feu de broussailles : 1 

Feux de réduit:   1 

Feux de bâtiment agricole:   1 
  

Répartition par communes: 

Cossé le Vivien 5 

Quelaines 5 

Méral 2 

Courbeveille 2 

Beaulieu sur Oudon 1  

Simplé 2 

Cosmes 1 

Laubrières 1 

Cuillé 1 

Astillé 1 

Athée : 1 
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AFFAIRES GENERALES 

Dématérialisation des actes  
administratifs :  
 

Le conseil a validé cette proposition qui 
vise à simplifier les opérations administra-
tives. Les documents échangés avec la 
Sous-Préfecture (délibérations , arrêtés 
etc) le seront donc désormais par voie 
électronique. 

CADRE DE VIE- COMMUNICATION 

Encart Ouest France  
Lors du prochain festival de l’humour, un 
supplément Ouest France sera tiré à plus de 
43000 exemplaires. Le conseil accepte l’in-
sertion d’un encart sur notre commune d’une 
taille de 160*120mm et pour un montant de 
900 € HT. 
 

Jardin public  
Une protection en bois sera installée (*) à 
l’arrière des jeux (réservés aux enfants de 3 à 
6 ans) pour un montant de 845.42 € HT. Par 
ailleurs, l’accès aux personnes à mobilité 
réduite (Route de Méral) sera sécurisé (*) 
pour un montant de 439.37 € HT. 
 

Aménagement de la Prairie des 
peupliers  
Un panneau d’informations (2.50*1.20m) sera 
mis en place (*) à l’entrée de cette dernière. 
(575 € HT). 
 

Affichage Mairie  
Le panneau actuel va être remplacé par un 
panneau plus grand (1.60*1.20m) pour un 
montant de 1050 € HT. Installation effectuée 
par les seces techniques de la commune. 
 

Site Internet  
Pour faciliter la transmission de leurs informa-
tions, une fiche de liaison est proposée à 
l’ensemble des associations et son fonction-
nement sera présenté lors d’une réunion. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 CULTURE 

 
Le comité de pilotage du projet de 
sculpture 
Pour la nouvelle salle de sports, le comité 
de pilotage a défini un cahier des charges 
qui va être proposé à plusieurs artistes. Il 
précise la thématique de l’œuvre (en vo-
lume et en lien avec la dynamique du 
sport), les emplacements retenus 
(accrochée à la façade de la salle et/ou 
sur la balustrade de la toiture terrasse) et 
le montant maximum de 10 000 €. La 
date limite de livraison est fixée fin 2011. 

AFFAIRES SCOLAIRES-ENFANCE 

 
Travaux écoles Jean Jaurès  
La commission a proposé des travaux 
d’entretien qui seront réalisés pour la 
prochaine rentrée. 
 

Projet danse  
Ce projet sera mené en partenariat avec 
une intervenante de l’ADDM (Association 
Départementale pour le Développement 
de la Musique et de la danse) et sera 
soutenu par le conseil à hauteur de 
400 €. 

 URBANISME ET BATIMENTS 

Lotissement de la minée III  
2 nouvelles parcelles ont été réservées. 
Sur 33 parcelles, il reste 16 lots à vendre. 
La commission débute une réflexion sur 
le lancement d’un nouveau lotissement. 
 

Restaurant scolaire  
La salle du restaurant scolaire de la ma-
ternelle Jean Jaurès étant trop petite, la 
cloison de la salle des enseignants sera 
abattue et remplacée par une séparation 
de type accordéon. 
 

Conseil Municipal                  du 3 juin 2010    

 

MUSEE R. TATIN 
 

 Exposition  
de Dominique Guédon 

 
« Imagésens », exposition de Domi-

nique Guédon dans la salle « La 
Grange » du musée Robert Tatin du 

 
 19 juin au 31 décembre 2010. 

 
L'exposition « Imagésens » de Do-
minique Guédon propose de décou-
vrir des œuvres alliant textes et ima-
ges, elle s'inscrit dans la continuité 
de celle de Robert Tatin « La lettre 
et l'image », répondant à la même 
thématique. 
Dans le travail de Dominique Gué-
don, peinture et écriture ont d'abord 
fait chemins séparés.  
C'est à partir de 1995 que les mots 
font leur apparition sur sa toile et 
l'envahissent parfois jusqu'à satura-
tion.  
L'écriture n'est pas là pour expliquer 
l'image, les deux techniques se com-
plètent, elles dialoguent.  
Le support devient alors ce pan de 
mur où chacun laisse une trace, 
écrite et / ou picturale de son pas-
sage.  
C'est ce que Dominique Guédon 
appelle la « peintécriture », catégorie 
qu'elle a créée pour qualifier sa dé-
marche de peintre et de poète.  
Un monde qui se révèle sous la ma-
tière et par la matière ; des mots 
comme dessin qui se lient aux for-
mes et aux couleurs dans un assem-
blage poétique, proposant ainsi un 
autre regard sur l'homme et son uni-
vers. 
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Parking école Sainte Marie 
Une place de parking réservée aux handi-
capés sera marquée au sol sur le parking 
de l’école Ste Marie. 
 

Travaux rue de Nantes  
Le coût  a  é té  réévalué  à 
54 354.70 € TTC afin de refaire l’enrobé 
sur la surface totale des espaces de sta-
tionnement. (Montant initial 51 766.47 €) 

VIE SPORTIVE ET ASSOCIATIVE 

Salle de sports Beausoleil   

Sur proposition  de la commission d’appel 
d’offres, le conseil a attribué les marchés 
suivants pour la construction de la  nou-
velle salle des sports : 
NB : l’estimation prévisionnelle s’élevait à 
2.023.000€. 
 

Salle du FCC  
Pour répondre aux besoins, 150 chaises 
supplémentaires seront acquises pour la 
pour un montant de 4 200 € HT. 
Terrain de football  
La rénovation du terrain de football 
(déplacement des allées actuelles, arro-
sage automatique, carottage et engazon-
nement) imposée par le règlement de la 
Ligue débutera avant l’été. Le montant 
des travaux est estimé à 12 000 € HT. 

 

FINANCES 

Vêtements  de travail du personnel 
communal 
Le nettoyage et la location des vêtements 
de travail du personnel communal 
(restaurant scolaire et services techni-
ques) seront assurés par la société RLD 
pour 6 718,84 € TTC ; Il est désormais 
fait obligation à l’employeur public de 
prendre en charge le nettoyage des vête-
ments de travail. En revanche, avec ce 
type de contrat, la Commune n’aura plus 
à acheter de vêtements de travail, ils se-
ront fournis par la société prestataire. 
 

Tarif électricité location des salles  
Après étude des tarifs appliqués depuis 
2001, des factures d'électricité des salles 
St Exupéry et FCC et des bilans annuels 
remis par EDF, à partir du 1er juillet 2010 
un prix unique annuel des heures pleines 
et creuses de 0,15€ le KWT sera appli-
qué. 
 

Architecte / création d’un bâti-
ment pomologique 
Mr Sourty a été retenu pour un montant 
des honoraires de 8% des travaux. 
 

Les logiciels de facturation du res-
taurant scolaire et du service de 
l’eau 
Ils seront fournis par la société Visa infor-
matique (86- LOUDUN) pour un montant 
de 7196 € HT (achat, paramétrage et 
formation compris) et une maintenance 
annuelle de 795 € HT. 
 

Subventions accordées à la com-
mune: 
- 6OOO€ pour l'étang de Bel Air par la 
Fédération de la pêche de la Mayenne 
- 110.000€ au titre du FEDER (Fonds 
européen de développement régional) 
pour la rénovation des bâtiments de la 
Frénouse. Les travaux concernant le mu-
sée seront donc financés à 60 % par des 
subventions. La Commune supportera 40 
% du coût résiduel. 

Mayenne Habitat  
Dans le cadre de la convention concer-
nant la prise en charge des frais de dé-
ménagement des locataires des HLM des 
Sorbiers et des Acacias, la participation 
de la commune est de 50 % soit 
7529,30 € TTC. 

 
Services  à  l’enfance 

Mercredis récréatifs 
 
� 02.43.26.36.42.  
Tous les mercredis de 7H30 à 18H30 
en période scolaire.  
Les permanences sont assurées le 
mardi de 9h-12h et 14h - 17h30. 
 

Halte garderie itinérante 
 
L’équipe du Bus des P’tits Bouts est 
disponible le lundi après-midi de 
13H30 à 17H pour tous 
renseignements ou au 
02.43.02.15.86 et 06.24.46.40.93. 
La structure est ouverte de 9H à 
17H : le vendredi à Cossé le Vivien 
Fermeture à partir du 23 juillet.  
Rentrée le 06 septembre. 
 
 

Relais Itinérant  
Assistante Maternelle Parents 
 
� 02.43.91.79.21 ou  
� 06.22.00.07.27 
 
Renseignez-vous auprès de Mmes 
Delphine Pruvost & Sylvie Blouin. 
Ouvert les jeudis de 9h15 à 12h à la 
Maison de l’enfance 
Rue de l’Oriette. 
Rue Antoine Laurent Lavoisier  
BP 52 - 53230 COSSÉ LE VIVIEN 
Web: ram@cc-cosse.fr 

Conseil Municipal                         du 3 juin 2010    

Lot Entreprises Coût € H.T. 
VRD EUROVIA 160 297,75 
GROS ŒUVRE LUCAS  424 283,28 
CHARPENTE BOIS LUTELLIER 133 000,00 
COUVERTURE BELLIARD 124 538,44 
BARDAGE HERVIEUX 107 696,56 
MENUISERIES EXT BARON 91 754,00 
MENUISERIES INT BONDIS 22 371,43 
ELECTRICITE GRIMOUX 96 121,79 
CHAUFFAGE-
VENTILATION 

SARL LENOIR 253 253,62 

PLATRERIE ITA 91 035,68 
CARRELAGE-
REVETEMENTS DE SOLS 

SNA BATIMENTS 22 550,37 

PLAFONDS SUSPENDUS LEGAVE 51 332,22 
PEINTURE GERAULT 47 329,34 
METALLERIE GO METAL 44 738,73 
EQUIPEMENTS SPOR-
TIFS 

MARTY SPORTS 38 004,23 

SOLS SPORTIFS SPORTINGSOLS 72 373,40 
ASCENCEUR THYSSENKRUPP 22 950,00 
    1 803 630,84 
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Informations diverses  
 

PÔLE EMPLOI 

Pour toutes démarches : 
Pôle Emploi Laval Beck 
63 rue Adolphe Beck -BP 1029 
53010 LAVAL cedex 
Tél 3949 Fax 02 43 59 22 39 
 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

(ANC) 

Les particuliers désirant se mettre en 
conformité au niveau de leur 
assainissement (ANC) peuvent 
bénéficier d’un prêt à taux zéro. Pour 
plus de renseignements, contacter la 
Communauté de Communes au 
02.43.91.79.79 ou sur le site internet 
de Cossé le Vivien. 
 

RAPPEL DES FORMALITÉS EN 

URBANISME 

Vous voulez réaliser des travaux : 
- Constructions nouvelles (abri de 
jardin, garage, véranda, piscine, 
panneaux solaires, clôtures, antenne 
parabolique, etc…) 
- transformation de construction 
existante (aménagement de combles, 
pose de vélux, etc…) 
- changement de destinations 
- travaux de ravalement 
 
Vous  voulez démol ir  des 

bâtiments : 

Il est obligatoire de faire une 

déclaration en mairie avant de 

commencer les travaux 

 

 

RECENSEMENT POUR LE SERVICE 

NATIONAL 

Les jeunes filles et garçons nés en 
Juillet 1994 qui n’auraient pas reçu 
de convocation de la Mairie sont 
priés de se faire connaître au 
secrétariat de la Mairie avant fin 
juillet. 

ANGOISSE, MAL-ÊTRE, DÉPRIME 

IDÉES NOIRES, DÉPRESSION, 

STRESS… 

Ne restez pas seul(e) avec votre 
souffrance ! 
Venez en parler à des professionnels 
de l’écoute, infirmiers ou médecin 
spécialisé. 
Permanence les vendredis à la 
maison de retraite : 
Accueil libre, anonyme et gratuit. 
 
RDV possible avec le Dr DJEBBAR, 
praticien hospitalier, 02.43.70.73.10. 

A.SM.A.D. 

Créée en 1985, cette association gère 
depuis 1987 un Service de Soins 
Infirmiers à Domicile (SSIAD) de 72 
places actuellement, qui assure, sur 
prescription médicale, les soins 
infirmiers d’hygiène et de confort 
aux personnes dans l’incapacité 
temporaire ou durable de les assurer, 
du fait de leur grand âge, la maladie 
ou d’un handicap. 
 
Ce service permet à la personne de 
rester dans son cadre de vie et de 
préserver son autonomie. 
 
Traditionnellement destiné aux 
personnes âgées de plus de 60 ans, 
le service dispose de 5 places 
destinées aux personnes adultes de 

moins de 60 ans. 
 

Les soins sont entièrement pris en 
charge par la Caisse d’Assurance 
Maladie, quel que soit le régime 
d’assurance. 
 
Les soins : En concertation avec la 
personne à aider, son entourage et 
s o n  m é d e c i n ,  l ’ i n f i r m i è r e 
coordinatrice et les infirmières du 
service organisent le rythme, la 
nature des soins, envisagent 
l’équipement nécessaire si besoin. 
 
Les soins d’hygiène et de confort 
(toilette, habillage, installation au 
fauteuil, aide aux repas…) sont 
assurés par les aides soignantes et 
infirmières du service. 
 
Les soins infirmiers prescrits 
continuent d’être effectués par 
l’infirmier libéral ou le centre de 
soins de la personne et sont réglés 
par le service. 
 
Une coordination avec les autres 
in te rvenants  peut  permet t re 
d’harmoniser les actions. 
 

Intervention sur les territoires 
suivants : Le SSIAD intervient sur 
les cantons de COSSE LE VIVIEN, 
CRAON et SAINT AIGNAN SUR 
ROE e t  l es  communes  de 
Courbeveille et Astillé. 
N o u s  j o i n d r e  :  E n  c a s 
d’impossibilité de vous déplacer, une 
infirmière se rendra à votre domicile. 
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Manifestations 2009 et 2010 
Après-midi récréatifs 

Accompagnement à SIEL BLEU : 
Gym douce adaptée aux seniors 
Projets 
Depuis peu, une psychologue et une 
ergothérapeute ont été recrutées. 
La psychologue est chargée d’assurer 
le soutien psychologique du 
personnel notamment autour d’une 
réf lexion  sur  les  prat iques 
professionnelles. 
L ’ e r g o t h é r a p e u t e  é v a l u e , 
accompagne et conseille la personne, 
la famille ou l’équipe dans la 
manutention et la proposition 
d’équipement, et améliore ainsi le 
maintien de l’autonomie. 
Toute l’équipe participe à la 
recherche de la qualité des soins. 
 

APPEL AUX BONNES VOLONTÉS 

La Commune recherche des 
personnes souhaitant intégrer le 
groupe de bénévoles pour le local 
SDF ou la banque alimentaire. 
Pour tous renseignements, veuillez 
contacter le secrétariat de mairie au 
02.43.98.80.24. 
 

MAISON DE RETRAITE 

La Résidence Ambroise Paré informe 
l’ensemble des habitants de 
l’ouverture hebdomadaire de « 

l’Accueil de jour » pour Personnes 
Âgées de plus de 60 ans dans ses 
murs chaque mardi. 
L’Accueil de jour, ouvert aux 
personnes désorientées, permet un 
maintien de l’autonomie et des 
relations sociales. 
Il aide au soutien des familles 
accompagnant leur proche. 
Le nombre de personnes accueillies 
est limité à 8. Toute personne 
souhaitant bénéficier de ce service 
p e u t  s ’ a d r e s s e r  a u  C L I C 
ALLI’ÂGES DU SUD OUEST 
MAYENNAIS. 
Situé à Craon vous pouvez prendre 
contact au n° suivant : 
02.43.09.30.64. La responsable 

Madame DUTEIL fournira les 
renseignements utiles (coût, 
horaires, transport…). 

Nous pensons vraiment que ce 
service est un réel soutien pour les 
personnes âgées en difficulté vivant à 
domicile. 

PONT-BASCULE 

Le pont-bascule, situé Place de la 
Gare, en service depuis cet été et 
installé par la CAM, peut également 
être utilisé par les particuliers. 
Le monnayeur sur place fonctionne 
avec des jetons. Ces jetons sont en 
vente à la mairie ou au restaurant de 
la Gare. 
Le prix du jeton pour une pesée (tare 
ou brut) a été fixé à 4 euros par le 
Conseil Municipal.  

 

O B J E T S  T R O U V É S  

2 montres femme 
En cas d’objet perdu veuillez vous présenter en Mairie 


